
Communication de la Commission modifiant les orientations pour une initiative communautaire
concernant la coopØration transeuropØenne destinØe à encourager le dØveloppement harmonieux

et ØquilibrØ du territoire europØen � Interreg III

(2001/C 239/03)

1. La Commission des CommunautØs europØennes a dØcidØ le
23 aoßt 2001 de modifier les orientations de l’initiative
communautaire Interreg III (1) (ci-aprŁs nommØe «les orien-
tations») pour tenir compte de certains dØveloppements
rØcents.

2. Ces amendements ont reçu l’avis favorable du comitØ pour
le dØveloppement et la reconversion des rØgions lors de sa
rØunion du 17 juillet 2001.

3. Les amendements font rØfØrence: a) à la coopØration trans-
frontaliŁre relative à l’Adriatique, b) à la participation de
Vienne dans des programmes de coopØration transfronta-
liŁre externe et c) à des modifications mineures dans la
liste des zones Øligibles à Interreg III B.

CoopØration transfrontaliŁre dans l’Adriatique

Contexte

4. Une dØclaration de la Commission, jointe en annexe aux
orientations, stipule que «lorsque les conditions politiques
seront rØunies pour favoriser la coopØration au titre
d’Interreg III entre les rØgions italiennes et celles des pays
tiers de l’Adriatique, la Commission examinera les moda-
litØs les plus appropriØes pour la promouvoir en liaison
avec les autres instruments de coopØration».

5. En outre, le point 46 des orientations Ønonce que «aprŁs la
crØation de tout nouvel instrument de la CommunautØ
pour la paix et la reconstruction dans les Balkans, la
Commission examinera, en temps opportun, les possibi-
litØs de coordination d’Interreg III avec un tel instrument
dans le cadre des dispositions à dØfinir à ce moment là,
notamment en ce qui concerne les rØgions adriatiques
italiennes».

6. Avec l’adoption du rŁglement (CE) no 2666/2000 du
Conseil du 5 dØcembre 2000 relatif à l’aide à l’Albanie, à
la Bosnie-et-HerzØgovine, à la Croatie, à la RØpublique
fØdØrale de Yougoslavie et à l’ancienne RØpublique yougo-
slave de MacØdoine et abrogeant le rŁglement (CE)
no 1628/96 ainsi que modifiant les rŁglements (CEE)
no 3906/89 et (CEE) no 1360/90 et les dØcisions
97/256/CE et 1999/311/CE un nouvel instrument commu-
nautaire pour les Balkans est en place, et la Commission a
donc considØrØ les possibilitØs de promouvoir la coordina-
tion entre ce dernier et Interreg III.

7. À la lumiŁre de la crØation de ce nouvel instrument finan-
cier et des dØveloppements politiques positifs dans la
rØgion, la Commission considŁre que Interreg III devrait
pouvoir assister la coopØration transfrontaliŁre dans
l’Adriatique.

Amendement aux orientations

8. L’annexe I des orientations est modifiØe afin d’inclure, sous
«ITALIE», les rØgions NUTS III suivantes: «Ancona; Ascoli
Piceno; Campobasso; Chieti; Ferrare; Foggia; Forli-Cesena;
Macerata; Pesaro e Urbino; Pescara; Ravenne; Rimini;
Rovigo; Teramo».

9. En outre, le mot «CARDS» est ajoutØ aprŁs le mot «MEDA»
aux points suivants: 7, 25, 36, 43, 45, 46, 49 et au titre de
la section VII.

Participation de Vienne à des programmes de coopØration
transfrontaliŁre externe

Contexte

10. L’annexe I des orientations identifie Vienne, la rØgion
Umland/Nordteil et la rØgion Umland/Südteil comme
zones Øligibles dans le cadre de la coopØration transronta-
liŁre mais ne spØcifie pas avec qui. Étant donnØ l’impor-
tance Øconomique, gØographique et politique de ces zones
en matiŁre de relations transfrontaliŁres avec les pays
voisins, il est important de clarifier avec quels pays elles
peuvent coopØrer.

Puisque Vienne, la rØgion Umland/Nordteil et la rØgion
Umland/Südteil participeront en tant que zone Øligible à
plusieurs programmes de coopØration transfrontaliŁre, la
Commission devrait pouvoir fixer les dØtails de cette parti-
cipation.

Amendement aux orientations

11. L’annexe I des orientations est modifiØe comme suit: sous
«ÖSTERREICH», le texte suivant: «Wien, rØgion Umland/
Nordteil, rØgion Umland/Südteil» devrait Œtre remplacØ
par: «Wien (coopØration avec la RØpublique tchŁque, la
Slovaquie et la Hongrie), rØgion Umland/Nordteil (coopØ-
ration avec la RØpublique tchŁque et la Slovaquie), rØgion
Umland/Südteil (coopØration avec la Slovaquie et la
Hongrie)».

12. Au point 35 des orientations un nouvel alinØa est ajoutØ
aprŁs le premier alinØa:

«En ce qui concerne les zones NUTS III ØnumØrØes à
l’annexe I participant à plusieurs programmes de coopØra-
tion transfrontaliŁre impliquant des pays bØnØficiaires de
Phare-CBC, ou la participation à de tels programmes de
zones NUTS III couvertes par le point 10, deuxiŁme alinØa,
les dØtails de cette participation seront convenus entre la
Commission et les autoritØs dØsignØes dans les États
membres, en accord avec les pays frontaliers concernØs.».
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Modifications à la liste des zones Øligibles pour
INTERREG III B

Contexte

13. Au point 13, deuxiŁme alinØa, des orientations permet aux
États membres de demander des modifications dßment
justifiØes à la liste des zones Øligibles à INTERREG III B
prØsentØe à l’annexe III des orientations. La Commission
a reçu et a acceptØ un certain nombre de ces demandes. En
consØquence, l’annexe III nØcessite une mise à jour.

Amendement aux orientations

14. L’annexe III des orientations est modifiØe de la maniŁre
suivante:

Pour la rØgion de la mer du Nord, SuŁde: ajouter «Krono-
bergs län, Skåne län».

Pour la pØriphØrie du nord, SuŁde: ajouter «Gävleborgs
län».

Pour la pØriphØrie du nord, Finlande: ajouter «Keski-Suomi»
aprŁs «Pohjois-Pohjanmaa».

Pour l’espace atlantique, Espagne: ajouter «Canarias, Sevilla,
CÆdiz».

Sous la MØditerranØe occidentale, Portugal: ajouter «l’Alen-
tejo».

Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.2586 � CE/Yorkshire Electric)

(2001/C 239/04)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 16 aoßt 2001, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel l’entreprise CE Electric UK plc («CE Electric»), appartenant au groupe MidAme-
rican Holdings Company group («MEHC»), acquiert, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit
rŁglement, le contrôle de l’ensemble de Yorkshire Power Group Limited («Yorkshire Power») par achat
d’actions.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� MEHC: production, transport, distribution et vente d’ØlectricitØ et de gaz naturel aux États-Unis
d’AmØrique et construction aux États-Unis et aux Philippines,

� CE Electric: distribution et vente d’ØlectricitØ au Royaume-Uni, exploration et mise en production du
gaz de la mer du Nord,

� Yorkshire Power: distribution d’ØlectricitØ au Royaum-Uni.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.2586 � CE/Yorkshire Electric, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task-force «Concentrations»
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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